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Préface 

La Ligue de hockey Junior AA Laurentides Lanaudière est fière de vous présenter son 

livre de règlements. Nous espérons que celui-ci augmentera la qualité du jeu de nos 

équipes pour que ceux-ci nous présentent des joutes de hockey exceptionnelles et de 

grandes intensités. 

Je tiens à remercier tous les collaborateurs ainsi que la Région Laurentides Lanaudière 

pour le support et la collaboration à l’élaboration de ce livre de règlements. 

J’espère qu’il sera pour vous, un outil de travail important et qu’il vous amènera une 

meilleure compréhension des objectifs de la Ligue. 

Il me reste juste à vous souhaiter une bonne saison à tous. 

 

 

 Robert Lafleur      

 Président 

 

 

Collaborateurs: 

Robert Lafleur   Réjean Trudeau   

Pierre Fournelle             Jacques Lacasse 

   

  

Copyright @ 2009 – Ligue de Hockey Junior AA Laurentides – Lanaudière 

Tous droits réservés 
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Dispositions interprétatives et déclarations 

1.1   Principes 

    Les règlements de la Ligue de Hockey Junior AA Laurentides-Lanaudière viennent s’ajouter 

    ou préciser les règlements de Hockey Québec et Hockey Canada. Tous les membres y sont 

    assujettis comme ils sont assujettis à ceux de Hockey Québec et Hockey Canada. (H.Q.1.1)  

1.2    Contexte 

Dans le présent livre de règlements, à moins que le contexte n’impose un sens différent, les 

termes suivants désignent respectivement et seulement ce qui suit : 

1.3    La ligue 

Chaque fois que ces mots sont employés dans ce livre, ils signifient : « La Ligue de Hockey 

Junior AA Laurentides Lanaudière ». 

1.4   Saison 

Chaque fois que ce mot est employé dans ce livre, il signifie : la saison régulière, séries 

éliminatoires, régionaux ou toute autre compétition sanctionnée par la Ligue. 

1.5   Joueurs 

Cette expression désigne toute personne ayant dûment rempli et signé le formulaire 

d’enregistrement de joueur fourni par Hockey Québec. Ce formulaire engage la personne qui 

l’a signé à respecter les réglementations de la Ligue. 

1.6   Gérant ou entraîneur 

Selon le terme employé, désigne toute personne affectée par la direction d’une équipe pour 

diriger son personnel de joueurs. 

1.7   Administrateur 

Désigne toute personne qui occupe un de ces postes : président, vice-président, secrétaire-

trésorier, gouverneur.  

1.8    Président et vice-président 

Ces termes signifient toute personne occupant l’un ou l’autre de ces deux (2) postes 

administratifs au sein d’une équipe membre de la Ligue. 

1.9    Directeur 

Désigne toute personne faisant partie du bureau d’administration d’une équipe membre de la 

Ligue. 
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1.10   Gouverneur et gouverneur adjoint 

Désigne toute personne attachée à l’administration d’une équipe membre de la Ligue qui est 

autorisée par l’administration de cette équipe à faire des représentations auprès de la direction 

de la Ligue et qui, pour ce faire, a remis le formulaire « Enregistrement des gouverneurs » 

(JAA-001)  au comité exécutif de la Ligue. 

1.11   Instruction 

Signifie toute procédure entreprise et ayant pour but d’établir le bien-fondé d’une accusation 

portée à la suite d’une présumée contravention au présent « code de discipline », aux 

règlements généraux ou aux règlements de jeu. 

1.12   Dispositions déclaratoires 

Tous les bureaux de direction, membres de ces dits bureaux, personnel d’entraîneurs, 

représentants et joueurs de chacune des équipes membres de la Ligue sont assujettis aux 

dispositions du présent livre de règlements, à moins, qu’il ne soit fait mention écrite qu’un ou 

des articles de présent livre ne sont applicables qu’à une catégorie de personnes, 

administrateurs, entraîneurs ou joueurs seulement. 

1.13   Ignorance 

L’ignorance des dispositions du code de discipline ou de tout autre règlement ou ordonnance de 

la Ligue et ou, des règlements de Hockey Québec et de l’ACH en matière de discipline, 

constitution ou autres, ne peut servir d’excuse aux personnes qui ont commis une infraction à 

ces dispositions, règlements, ordonnances ou autres. 

1.14   Engagement 

Toute organisation, membre de la LHJAALL par le fait même, accepte de se conformer aux 

règlements et aux directives de la ligue. À défaut de se conformer aux règlements et directives 

précités, des mesures disciplinaires et des sanctions pourront être imposées. (H.Q.1.2 C) 

Toute organisations, qui change un (ou des) membre (s), doit se conformer aux décisions qui 

on été entériner par les membres antérieur ou de la ligue. 

1.15   Membres 

Toute personne ou regroupement de personnes, respectant les conditions d’admission prévues 

aux règlements de Hockey Québec et reconnu par la Ligue de hockey Junior AA Laurentides 

Lanaudière. 

1.16  Refus 
                   

                  Le comité exécutif de la LHJAALL à le privilège d’accepter ou de refuser une personne ou                                                           

                  un organisme à titre de membre. (H.Q. 1.9) 
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                                                                            2.0  Cadres généraux 

2.1       Comité exécutif 

Le comité exécutif a le plein pouvoir d’administrer et de gérer les activités et les règlements de 

la Ligue en autant que les décisions, actes d’administration et de gestion ne viennent pas en 

contradiction avec les règlements de Hockey Québec et de la Région Laurentides-Lanaudière. 

Il applique les règlements Franc Jeu dans son ensemble. 

Il détermine les règles et procédures reliées au bon fonctionnement interne et il est responsable 

du bon déroulement des activités. 

Il peut au besoin appliquer des mesures disciplinaires, des sanctions et des amendes durant 

l’année en cours qui n’ont pas été prévus au présents livre de règlements. 

Il approuve le budget, les états financiers, les encaissements d’honoraires et les déboursés 

d’argent. 

Il peut nommer des sous-comités pour s’occuper des affaires spéciales. 

Il approuve toute collecte de fonds et son utilisation. 

Il définit et formule les règlements de la Ligue en accord avec les politiques et règlements de la 

région Laurentides-Lanaudière. 

Le comité exécutif est composé d’un président, d’un vice-président registration, d’un vice-

président hockey, d’un vice-président réglementation et d’un secrétaire-trésorier. 

Le comité exécutif voit à la bonne marche de toutes les activités de la Ligue. 

Il établit le budget et s’occupe des finances de la Ligue. 

Il définit et explique les dispositions de la constitution soit : les règlements généraux et le code 

de discipline. 

Il convoque les assemblées régulières et/ou spéciales de la Ligue ou d’un comité ou d’individus 

et détermine l’heure et l’endroit de la réunion dans un délai de  quarante-huit (48) heures. 

Il nomme les sous-comités ou les individus qui s’occuperont d’un cas spécifique ou spécial.        

Le comité de discipline de la Ligue, seras composé de trois (3) membres dont un membre du 

comité exécutif, lequel peut suspendre tout membre pour violation à la constitution, aux 

règlements de la Ligue et aux règlements de Hockey Québec, en accord avec le code de 

discipline de ce dernier et de la région Laurentides-Lanaudière. 

 



LHJAALL  Réglementation 

 

    10 

2.2       Cadres généraux 

 Le président de la Ligue 

 Le vice-président réglementation 

 Le vice-président hockey 

 Le vice-président registration 

 Le commissaire à la discipline 

 Le secrétaire-trésorier 

2.3       Description des tâches 

Postes élus 

Président 

 Il préside les assemblées 

 Il est l’arbitre des débats et il remplit les devoirs inhérents à cette fonction 

 Il est responsable du marketing, de la publicité et de tous les événements spéciaux 

 Il est responsable des adhésions à la Ligue 

 Il signe les chèques, procès-verbaux, etc. conjointement avec le secrétaire-trésorier ou 

le vice-président-régistration. 

 Il doit veiller à l’application des statuts et règlements de la Ligue 

 Il représente la Ligue à la région Laurentides-Lanaudière 

 Il est le porte-parole officiel de la Ligue 

 Il est responsable de la communication au niveau de la Ligue de hockey Junior AAA du 

Québec 

 

Vice-président réglementation 

 Il siège au comité exécutif 

 Il fait respecter les règlements tant de Hockey Québec que de la Ligue et/ou de la région 

Laurentides-Lanaudière 

 Il reçoit les plaintes écrites 

 Il est responsable de recevoir les plaintes de la Ligue concernant les règlements et de 

tout ce qui concerne le domaine du hockey  
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  Vice-président hockey 

 Il siège au comité exécutif 

 Il est responsable du calendrier de la saison, des séries, et des régionaux 

 Il supervise l’horaire des joutes cédulées et des joutes à re-céduler 

 Il s’occupe de tous les événements spéciaux 

 

                  Vice-président registration 

 Il siège au comité exécutif 

 Il s’occupe de la vérification des formulaires d’enregistrement d’équipe et des 

entraîneurs 

 Il siège sur le comité de discipline de la Ligue 

 Il signe conjointement avec le président ou le secrétaire-trésorier les chèques et tout 

autre document bancaire 

 

                  Secrétaire-trésorier 

 Il siège au comité exécutif 

 Il tient à jour les procès-verbaux des assemblées des membres et du comité exécutif. 

 Il signe conjointement avec le président ou le vice-président régistration les chèques et 

tout autre document bancaire 

 

 

                                               Postes nommés par le comité exécutif 

  

 Commissaire à la discipline 

 Le commissaire à la discipline est membre du comité de discipline 

 Il préside le comité de discipline 

 Il assiste aux réunions de l’assemblée des membres  

 Peut-être mandaté par le comité exécutif 

 Il est nommé par le comité exécutif à tous les ans 
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2.4       Dispositions générales 

Les officiers du comité exécutif sont de plus soumis aux règles suivantes : 

 Ils doivent travailler en harmonie au bon renom de la Ligue, à son efficacité et à son 

succès. 

 Ils doivent assister aux assemblées et autres manifestations de la Ligue et, aussi souvent 

que possible, aux joutes des équipes de la Ligue. 

 Ils sont soumis, comme tous les autres membres de la Ligue, aux dispositions du 

chapitre 10 (Code de discipline). 

2.5      Assemblée 

Le président dirige les assemblées des membres. En son absence, le vice-président désigné en 

début d’année par le président, le remplace. 

2.6      Ordre du jour des assemblées des membres  

L’ordre du jour comprend les points suivants : 

1. Ouverture de l’assemblée 

2. Vérification des présences et quorum 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière assemblée 

5. Suivi du procès-verbal 

6. Correspondance 

7. Sujets à traiter    

8. Rapport des représentants  

9. Rapport des officiers  

10. Affaires nouvelles  

11. Date de la prochaine assemblée 

12. Levée de l’assemblée 

 

  2.7    Quorum 

Le quorum des assemblées des membres est de 50% plus un (1) des ses membres. 
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  2.8        Présence des gouverneurs d’équipes 

Toutes les équipes doivent obligatoirement nommer, avant la première réunion de la saison, un 

gouverneur et un adjoint au gouverneur. 

Le nom et les coordonnées du gouverneur et de son adjoint doivent être déposés à la première 

réunion de la saison 

Sanction : Cinquante dollars (50,00 $) 

Le gouverneur ou un représentant désigné par le gouverneur de l’équipe, doit être présent à 

toutes les joutes locales de son équipe. Il doit en informé le marqueur avant chaque partie. 

Sanction : Cinquante dollars (50,00 $) 

La présence d’un gouverneur d’une équipe ou de son adjoint est obligatoire lors de toute 

assemblée de la Ligue 

Sanction : Cent dollars (100,00 $) 

Un retard de quinze (15) minutes est toléré. 

Sanction : Cinquante dollars (50,00 $) 

Aucun départ n’est toléré avant la fin de l’assemblée sauf pour raison valable. 

Sanction : Cinquante dollars (50,00 $) 

Le personnel d’entraîneurs peut assister aux réunions de la Ligue comme observateur mais n’a 

pas le droit de parole. 

Le personnel d’entraîneurs ne peut être délégué pour remplacer le gouverneur ou son adjoint. 

 

 2.9      Vote 

Lors de la prise de décision, un vote est accordé à chacun des membres du comité exécutif, aux 

gouverneurs ou l’adjoint de chacune des équipes. 

Seul le président peut exercer un droit de veto. 

 2.10     Assemblée générale annuelle 

L’année financière de la Ligue se termine le 1
er

 mai de chaque année. 

Les membres se réunissent une (1) fois l’an en assemblée générale annuelle avant que se 

termine le premier mois suivant la fin de l’année financière de la Ligue. 

Le président de la Ligue convoque cette assemblée dix (10) jours francs avant la date fixée en 

envoyant un avis écrit et un ordre du jour aux gouverneurs et au comité exécutif de la Ligue. 

Le quorum de l’assemblée générale annuelle est constitué de 50% plus un (1) des membres en 

règle. 

Seules les questions à l’ordre du jour sont discutées à l’assemblée générale annuelle. 
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Les présents règlements ne peuvent être abrogés, ou modifiés que lors de l’assemblée générale 

annuelle. La date limite pour les suggestions et les modifications de la part du comité exécutif 

et des gouverneurs est fixée au 05 mars de l’année en cours. 

 Les membres doivent choisir un président et un secrétaire d’élection qui ne peuvent être                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        

candidats à aucun poste du comité exécutif.  

 2.11    Ordre du jour de l’assemblée générale annuelle 

1. Ouverture de l’assemblée 

2. Vérification des présences et quorum 

3.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Vérification des frais d’adhésion 

5. Nouvelles franchises 

6. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle 

7. Correspondance 

8. Rapports des gouverneurs  

9. Rapports des membres du comité exécutif 

10. Dépôt, lecture et adoption du budget et décisions du comité exécutif 

11. Affaires nouvelles 

12. Adoption des amendements aux règlements généraux et au code de discipline 

13. Postes en élection 

14. Nomination d’un président et d’une secrétaire d’élection 

15. Élection des membres du comité exécutif 

16. Levée de l’assemblée 

 2.12    Comité exécutif 

Les membres en règle réunis en assemblée générale annuelle doivent élire un comité exécutif 

de cinq (5) personnes, dont un président, un vice-président réglementation, un vice-président 

hockey et un vice-président registration et un secrétaire-trésorier.  

S’il y a démission ou vacance au sein du comité exécutif, les autres membres vont combler tout 

poste vacant en procédant par nomination par intérim pour la durée du terme en cours. 

Le quorum aux assemblées du comité exécutif est de trois (3) membres, incluant le président. 

Le comité exécutif peut s’adjoindre des conseillers dont le commissaire à la discipline et tout 

autre membre. 
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 2.13    Poste en élection 

Les postes en élection du comité exécutif sont : Président  (mai 2014)  

 Vice-président hockey (mai 2013)  

                                                                                 Secrétaire-trésorier (mai 2012)  

 Vice-président registration (mai 2012)  

  Vice-président réglementation (mai 2014) 

 

Tous les postes du comité exécutif sont d’une durée de Cinq (5) ans. Seuls les membres du 

comité administratif, résidant dans la région Laurentides Lanaudière peuvent poser leur 

candidature pour les postes du comité exécutif. 

Seuls les membres du comité exécutif peuvent poser leur candidature pour le poste de président 

Tout membre du comité exécutif ne peut-être un membre actif auprès d’une équipe de la Ligue 

de hockey Junior AA Laurentides Lanaudière. 

Seules les mises en candidature déposées trente (30) jours calendrier avant l’A.G.A. sont 

acceptées. 

Seul le comité exécutif peut nommer un membre extérieur. 

2.14    Tournoi    

Toute équipe qui désire aller en tournoi (cédulé sur une fin de semaine seulement) doit informer la 

Ligue de sa participation à un tournoi (maximum de (1) un). 

La date du tournoi doit être déterminé et confirmer par écrit à la Ligue à l’A.G.A de l’année en 

cours, passer ce délais l’équipe qui n’auras pas confirmé, ne seras pas autoriser à participer à un 

tournoi peu importe si il y a changements de personnels. 

Aucune équipe n’a le droit de participer à un tournoi qui se termine après le trente et un (31) 

janvier de chaque année. 

Sanction : Cinq cent dollars (500,00 $) et exclusion des séries et ou des régionaux 

De plus, l’équipe doit remettre, au plus tard une (1) semaine suivant la fin du tournoi, l’horaire 

complet du tournoi (pour votre catégorie) ainsi que les feuilles de joute. 

Sanction : Cinquante dollars (50,00 $) 

Si une équipe qui à retenue une date pour un tournoi et qu’elle n’est pas accepter après la date 

établie (peut importe la raison) elle ne peut changer ses dates pour un autre tournoi. 

2.15     Inscription Régionaux. 

Toutes équipes qui désire participer au Régionaux doit s’assuré auprès de son AHM de qui il 

relève, de son inscription et d’avoir payé les frais à la région au plus tard le 1
er

 décembre de 

l’année en cours.                    
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2.16    Séries et joute d’étoiles 

La formule (s’il y a lieu) des séries et de la joute d’étoile est déterminée lors de la première 

réunion de la Ligue. 

La formule des championnats régionaux est déterminée lors de la première réunion de la Ligue 

avec l’accord de la région Laurentides-Lanaudière. 

Pour les championnats régionaux, la réglementation de la ligue s’applique. 

 2.17    Logo de la Ligue 

Seul le comité exécutif peut utiliser le logo de la Ligue. 

Les équipes qui veulent utiliser le logo de la Ligue, ils doivent en faire la demande par écrit au 

président. 
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                                                                                     3.0  Les équipes 

 

3.1       Code d’éthique de l’administrateur 

Le pouvoir décisionnel est entre les mains des administrateurs. Ils ont la responsabilité ultime 

de la qualité du hockey amateur au Québec. L’administrateur local, régional ou provincial est la 

personne clé qui doit garantir que le déroulement du jeu rejoigne les valeurs de l’esprit sportif 

et s’assurer que le hockey amateur poursuive des fins éducatives et sociales. Pour remplir son 

rôle, l’administrateur doit : 

 Reconnaître le joueur comme la personne à privilégier qui motivera toutes ses décisions 

et ses actions 

 S’assurer qu’une chance égale de participer aux activités de Hockey Québec est offerte 

à tous les hockeyeurs indépendamment de l’âge ou du niveau d’habilité 

 S’assurer que l’encadrement des joueurs est exercé par des intervenants compétents et 

respectueux des principes véhiculés par la Ligue 

 Promouvoir auprès des bénévoles l’esprit sportif, l’engagement social et civique ainsi 

que l’esprit de solidarité 

 Exercer une surveillance étroite sur le comportement de tous les effectifs de son équipe 

et éliminer les bénévoles qui ne sont pas au service des joueurs et du hockey amateur 

 Promouvoir chez tous les bénévoles (entraîneurs, officiels et administrateurs) la 

participation à des stages de perfectionnement 

 Valoriser et exiger le respect envers les officiels 

 Prendre tous les moyens nécessaires pour que la violence et la brutalité soient absentes 

de la LHJAA Laurentides Lanaudière 

 S’assurer que les lieux, les installations, les équipements et les règles de jeu 

correspondent aux intérêts et aux besoins des joueurs 

 Maintenir des contacts continus avec le milieu des médias, le public et tous les 

organismes ou personnes liés à la LHJAA Laurentides-Lanaudière 

 Supporter la réglementation sur le dopage sportif (Hockey Québec) 

3.2        Autorité 

Les règlements Junior de Hockey Québec et de la Ligue sont en vigueur et incluent le 

programme Franc Jeu dans son ensemble. 
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3.3        Frais d’adhésion              

Les frais d’adhésion à la Ligue sont déterminés à la dernière assemblée des membres de l’année 

courante avant l’AGA. 

Toute équipe, faisant déjà partie de la Ligue, doit acquitter, au plus tard à l’AGA de chaque 

année, ses frais d’adhésion et confirmer ses heures de glace. Ces frais sont non remboursables. 

Toute équipe qui n’a pas acquitté les frais d’adhésion à la date convenue se voit imposer les 

amendes suivantes : 

Sanction : 

1
re

 semaine de retard :  deux cents dollars (200,00 $) additionnels au coût  

 d’adhésion régulier 

2
e
 semaine de retard :  quatre cents dollars (400,00 $) additionnels au coût  

 d’adhésion régulier 

3
e
 semaine de retard :  l’équipe est exclue de la Ligue 

3.4       Demande d’adhésion de nouvelles équipes 

Toute demande doit être soumise à la Ligue avant le 1
er

 Avril de l’année courante. Dès son 

acceptation par la ligue, toute nouvelle équipe doit payer les frais d’adhésion, son dépôt pour 

amendes et fournir sont soir et heure de glace local. Ces frais sont non remboursables. 

3.5       Dépôt pour amendes 

Un montant de trois cents (300,00 $) est exigé de chaque équipe participante, à titre de dépôt, 

pour les amendes qui peuvent être imposées durant l’année. Ce montant est payable à la Ligue 

à la première réunion régulière de la saison. 

Durant la saison régulière et les régionaux, la facturation des amendes se fait à la fin de chaque 

mois et est envoyée par courriel. 

À chaque fois que le solde du dépôt atteint cent dollars (100,00 $), l’équipe a dix (10) jours 

calendrier pour reporter le solde à trois cents dollars (300,00 $). Passé ce délai, le tout doit être 

payé par chèque visé ou mandat. 

Sanction : Une amende additionnelle égalant le montant à rembourser et l’équipe est 

suspendue de ses activités jusqu’à l’acquittement de l’amende. De plus, les 

joutes cédulées sont perdues par défaut. 

3.6       Chèque sans provision 

Pour tout chèque d’une équipe retourné par la banque, pour quelque raison que ce soit, l’équipe 

fautive doit en assumer les frais en plus de fournir à la Ligue, un nouveau chèque visé, en plus 

d’avoir une sanction. 

Sanction : Cinquante dollars (50,00 $)  
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3.7      Nouveau nom ou propriétaire 

                Le nom et les coordonnées du ou des propriétaires doivent être déposés à la Ligue à la première  

réunion de la saison. (H.Q.5.13.1 C) 

 

Sanction : Cinquante dollars (50,00$) 

Une équipe qui change de NOM et de PROPRIÉTAIRE devient une nouvelle franchise selon 

l’article 3.4. 

Une équipe qui change de NOM doit en informer la Ligue lors de l’assemblée générale 

annuelle. 

Sanction : Cent dollars (100,00 $) 

Une équipe qui change de PROPRIÉTAIRE devient une nouvelle franchise selon l’article 3.4. 

Sanction : Cent dollars (100,00 $) 

La Ligue se réserve le droit d’accepter ou de refuser toute nouvelle demande d’adhésion de 

propriétaire et ou changement de propriétaire. 

  3.8     Équipe dissoute 

Si une équipe de la Ligue se retire après le début de la saison, les joutes jouées sont annulées 

(buts pour et contre) ainsi que tous les points de joutes au classement. Seules les punitions 

demeurent intactes au dossier individuel des joueurs. De plus, les frais d’adhésion et les dépôts 

d’amende ne sont pas remboursables. 

La Ligue se réserve le droit pour équilibré le calendrier restant, de ne pas annulée toutes les 

joutes. 

Si une équipe de la ligue est dissoute après l`AGA, les frais d’adhésion et les dépôts, ne sont 

pas remboursables. 

De plus, un repêchage spécial peut être fait pour relocaliser les joueurs de l’équipe dissoute. Le 

classement général en date où l’équipe a été dissoute est appliqué. Nous appliquons les 

règlements du repêchage. 

  3.9     Camp d’entraînement 

Avant la première journée de leur camp d’entraînement, toute équipe doit fournir à la Ligue, la 

liste de ses joueurs avec leurs coordonnées (formulaire JAA-002) ainsi que le calendrier de leur 

camp d’entraînement. 

Sanction : Cent dollars (100,00 $) 
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3.10    Équipements   

Tous les joueurs réguliers doivent porter chandails, bas identiques, culottes (gaines) et casques 

aux mêmes couleurs de l’équipe en tout temps à l’exception des joueurs et gardiens de but 

affiliés (casque et culotte). 

Sanction :  Dix dollars (10,00 $) pour chacune des infractions sur rapport de 

 l’arbitre, superviseur des joutes ou du marqueur officiel. 

Les gardiens de but peuvent personnaliser leur masque tout en respectant les normes de Hockey 

Québec et de l’ACH. 

À compter du 1
er

 novembre, le numéro de chandail attribué à un joueur régulier doit être utilisé 

par ce même joueur pour la balance de la saison en cours. 

Sanction : Dix dollars (10,00 $) pour chacune des infractions 

Tous joueurs affiliés ne peuvent évoluer avec le chandail déjà attribué à un joueur régulier. 

Sanction : Vingt-cinq (25,00 $) pour chacune des infractions 

Toutes les équipes doivent faire approuver ses chandails par la Ligue avant de les utiliser. 

Sanction : Cent dollars (100,00 $) 

Toutes les équipes de la Ligue doivent posséder deux (2) ensembles de chandails et bas. 

 Les couleurs pâles pour recevoir et les couleurs foncées pour visiter (première demie de 

saison). 

 Les couleurs foncées pour recevoir et les couleurs pâles pour visiter (à compter de la 

mi-saison). 

 Pour les séries éliminatoires et les régionaux, les couleurs pâles pour recevoir et les 

couleurs foncées pour visiter. 

Sanction : Cinquante dollars (50,00 $) 

Le sigle de la Ligue doit être apposé sur le chandail du joueur, sur le devant en haut du côté 

droit et ce, avant le début de la saison. 

Sanction : Dix dollars (10,00 $) par chandail en défaut, par partie 

  3.11    Demande de document 

Tout document et autres renseignements demandé par la ligue doit être envoyé au bon 

destinataire et à la date requise. 

Sanction : Cinquante dollars (50,00 $) par document non reçu  
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                                                                    4.0 Les entraîneurs 

4.1       Code d’éthique de l’entraîneur 

L’entraîneur doit avant tout, être conscient de l’importance de son rôle et de la grande influence 

qu’il a sur ses joueurs et sur son entourage. Il doit assumer une mission d’éducation et de 

formation physique, morale et sociale auprès des joueurs et se montrer digne de cette 

responsabilité. Il doit s’attacher davantage au bien-être et aux intérêts de ses joueurs qu’à leur 

fiche de victoires et de défaites. Il ne doit pas considérer le sport et le hockey comme une fin en 

soi, mais comme un outil d’éducation. Afin d’accomplir sa tâche avec succès, l’entraîneur 

doit : 

 Connaître et respecter les règles écrites et non écrites du hockey amateur et de 

la LHJAA Laurentides-Lanaudière et les défendre en tout temps 

 Respecter les décisions des arbitres, appuyer ces derniers en tout temps et exiger un 

comportement similaire de ses joueurs 

 Sensibiliser ses joueurs à l’esprit sportif, encourager et récompenser de tels 

comportements 

 Dédramatiser la défaite en considérant la victoire seulement comme un des plaisirs à 

jouer au hockey et véhiculer cette notion auprès de ses joueurs 

 Ne pas oublier que les joueurs moins talentueux, mérite et ont besoin de jouer tout aussi 

longtemps que les autres 

 Respecter les entraîneurs, les joueurs adverses et leurs partisans et exiger un 

comportement identique de ses joueurs 

 Apprendre aux joueurs que les règlements visent à les protéger et à établir des normes 

permettant de déterminer un gagnant et un perdant 

 Avoir des exigences raisonnables envers les joueurs pour ce qui est du temps et de 

l’énergie demandés pour l’entraînement, la compétition et les autres activités 

 Toujours se rappeler que l’objet du hockey amateur n’est pas de faire mal à l’adversaire 

ou de tenter de le blesser par des méthodes permises ou défendues. 

 Éviter toute consommation de boissons alcoolisées ou de drogues devant ses joueurs et 

les sensibiliser aux problèmes reliés à la consommation de ces produits ainsi qu’au 

dopage sportif 

 Supporter la réglementation sur le dopage sportif (Hockey Québec) 
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4.2        Contrat des entraîneurs 

Toutes les organisations doivent fournir, au mois d’août, le dossier de candidature d’expérience 

hockey de tout son personnel d’entraîneurs. Dans le dossier de candidature, il doit avoir une 

copie de la carte de qualification des entraîneurs. 

Sanction : Cinquante dollars (50,00 $) 

L’accréditation des entraîneurs et des assistants doit être approuvée par la Ligue, au plus tard le 

1
er

 septembre de chaque année. 

Un minimum de deux (2) entraîneurs avec grade IC1Q et plus, doit être en arrière du banc, en 

tout temps.  

Sanction : Cinquante dollars (50,00$) 

En tout temps, lorsqu’un entraîneur applique pour le cours de grade IC1Q celui-ci doit fournir 

une copie de l’inscription à la Ligue. 

Tout nouvel entraîneur ou assistant doit obtenir l’approbation du comité exécutif de la Ligue 

avant d’évoluer au sein de la Ligue durant la saison, les séries ou les régionaux (voir 

règlement 2.1.4 de Hockey Québec).  

4.3        Préposé en santé et sécurité, soigneur. 

Chaque équipe doit avoir un responsable de la santé et sécurité accrédité derrière le banc et ce, 

à toutes les joutes (H.Q. 3.5). 

Chaque équipe doit avoir un soigneur avec certificat reconnue par la ligue, le soigneur doit être 

présent à chaque partie de son équipe. 

Cours reconnue par la ligue : 

 Croix Rouges canada,  C.S.S.T.,  Ambulance St-Jean,  ou leur équivalence. 

 Les catégories de ces cours sont d’une durée de seize (16) heures minimum et plus.                

 Les soigneurs devront fournir à la LHJAALL une copie de leur certification.                 

Le soigneur peut-être un entraîneur-chef, un entraîneur-adjoint, préposé ou gouverneur, mais ce 

dernier doit respecter le règlement  4.4 dernier paragraphe. 

Si une équipe ou son soigneur ne peut être présent à une joute, il doit aviser l’équipe adverse 

qu’il peut requérir les services de son soigneur en cas de blessure et ce pour un total de cinq (5) 

parties seulement incluant saison, séries et régionaux. 

Sanction : Cinquante dollars (50,00$). 

Tout soigneur (sauf avis contraire de la LHJAALL) doit être accrédité par la LHJAALL au plus 

tard le 1er octobre de l’année en cours. 

                Sanction : Cent dollars (100,00 $) par joute non conforme. 

4.4       Alignement 

Le personnel d’entraîneurs ne doit jamais être plus de cinq (5) derrière le banc avec grade 

d’entraîneur, incluant le soigneur, le préposé en santé et sécurité et le préposé aux équipements. 



LHJAALL  Réglementation 

 

    23 

Sanction : Cent dollars (100,00 $) par joute non conforme. 

Le gouverneur ou gérant d’équipe avec contrat et grade requis est autorisé derrière le banc 

seulement si un des deux entraineurs avec grade requis est absent ou lors d’une situation 

extrême avec l’accord de la Ligue et ce pour cinq (5) parties seulement incluant saison, séries 

et régionaux.  

Sanction : Deux cent dollars (200,00$) 

4.5        Habillement à l’arrière du banc 

Le personnel d’entraîneurs est obligé de porter pantalon, chemise et cravate, veston ou manteau 

identifiés à l’équipe ou son association pour diriger son équipe. 

Sanction : Cinquante dollars (50,00 $) 

4.6        Retirer son équipe du jeu 

Tout propriétaires, gouverneur, gérant ou entraîneur ne peut retirer son équipe ou refuser de 

continuer une partie, et ce quelle qu’en soit la raison. 

Sanction : Cinq cents dollars (500,00 $) d’amende à la Ligue, perte de la partie et du 

point Franc jeu, suspension de l’équipe et comité de discipline de la ligue. De 

plus, l’équipe fautive doit défrayer les frais de location de glace, arbitres, 

marqueur et musique qui seront remis à l’équipe receveur s’il y a lieu. 

4.7       Expulsion 

Dorénavant, suite à une expulsion de joute de l’entraîneur, l’article 78 du livre de règlement de 

l’A.C.H. (refus de se mettre au jeu) s’applique si, suite à un délai raisonnable, l’entraîneur 

refuse de quitter le banc. L’arbitre applique ainsi les dispositions de l’article 78 qui stipule 

que : 

Art. 78 (a) Si une équipe se retire de la glace et néglige d’y revenir pour commencer à jouer 

ou, étant sur la glace, néglige de se mettre au jeu, le tout en dedans de deux (2) minutes après 

en avoir reçu l’ordre de l’arbitre, la joute ou série sera suspendue. Les officiels d’équipe et/ou 

les joueurs de l’équipe responsable de n’importe lequel de ces gestes pourront être suspendus 

pour une durée d’un (1) an ou plus à compter de la date de l’infraction. L’arbitre devra 

soumettre un rapport complet de l’incident au président. Si une équipe, après en avoir reçu 

l’ordre, revient sur la glace pour commencer à jouer, une punition majeure de cinq (5) minutes 

sera imposée à l’équipe, pour avoir retardé la joute. Si cette infraction survient au cours des 

deux (2) dernières minutes de jeu du temps réglementaire ou en tout temps en prolongation, un 

lancer de punition sera accordé à l’équipe non fautive en plus de la punition majeure. Veuillez 

noter que le délai de deux (2) minutes sera affiché au tableau indicateur aux fins de cet article. 

4.8        Choisi pour la joute d’étoile 

Tout entraîneur qui a été choisi pour faire partie soit d’une équipe d’étoile doit se présenter à la 

date et à l’heure indiquée. 

Sanction : Suspension, enquête et cent dollars (100,00 $) d’amende. 
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                                                                                     5.0  Les joueurs 

5.1       Code d’éthique du joueur 

Pour bénéficier au maximum de la pratique du hockey amateur, le joueur doit avoir des 

attitudes et des comportements qui découlent du plus pur esprit sportif. L’important n’est pas 

nécessairement de gagner ou de perdre, mais bien la manière dont il pratique le hockey. Il ne 

doit pas perdre de vue qu’il s’agit d’un jeu. Pour obtenir le maximum de profit du hockey, tout 

joueur doit : 

 Jouer pour s’amuser en se rappelant que le hockey n’est pas une fin mais un moyen 

 Observer rigoureusement les règles du jeu et la charte de l’esprit sportif 

 Accepter et respecter en tout temps les décisions des officiels 

 Respecter en tout temps les arbitres, les adversaires et leurs supporters qui ne doivent 

pas devenir des ennemis 

 Toujours rester maître de lui afin que le hockey, un sport robuste, ne devienne pas un 

sport brutal et violent 

 Avoir une conduite exemplaire sur et hors de la patinoire en utilisant un langage sans 

injure, expression vulgaire ou blasphème 

 Apporter la même considération et collaboration à tous ses coéquipiers 

 Respecter son entraîneur et ses dirigeants et obéir à leurs directives lorsque celles-ci ne 

sont pas contraires à son bien-être 

 Engager toutes ses forces dans le jeu en évitant le découragement dans l’échec et la 

vanité dans la victoire 

 Respecter le bien d’autrui et éviter tout vol ou acte de vandalisme 

 Respecter la réglementation sur le dopage sportif (Hockey Québec) 

5.2       Territoire pour les équipes et joueurs 

Le territoire de recrutement d’une équipe est celui de son association de hockey mineur tel que 

approuvé par Hockey Laurentides-Lanaudière. 

Un territoire peut être attribué, à une équipe, avec l’accord du comité exécutif de la Ligue et 

approuvé par la région Laurentides-Lanaudière avant le trente et un (31) août de l’année en 

cours. 

5.3        Joueur (s) hors territoire 

Se référer à l’article 4.1 A « Classification des équipes double lettre » de Hockey Québec (sujet 

à changement, sans préavis, par Hockey Québec). 
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5.4       Formulaire d’équipes de ligues régionales (Hockey Québec) 

Une liste de joueurs réguliers avec le numéro du chandail ainsi qu’une liste des joueurs de 

réserve avec le nom de leur équipe première doivent être envoyées au vice-président 

registration de la Ligue avant la première joute de l’équipe. 

Sanction : Soixante-quinze dollars (75,00 $) et plus vingt-cinq dollars (25,00 $)  par 

joute non conforme 

Le nombre maximum de joueurs réguliers qu’une équipe peut signer est de quarante-cinq (45) 

mais jamais plus de vingt-cinq (25) joueurs à la fois. 5.3.1 C 

Tout joueur hors territoire doit obtenir sa libération et l’approbation de la ligue avant de 

pouvoir pratiquer ou évoluer avec sa nouvelle équipe et doit compléter le formulaire JAA-010 

« Ajout à la liste de joueurs ». 

Sanction : Cent dollars (100,00 $) par joueur 

Le 1
er

 décembre, à minuit (24h00) les équipes doivent retourner le formulaire d’enregistrement 

de joueurs (25). Le 10 janvier, minuit (24h00) le formulaire d’enregistrement de joueurs (23) 

doit être envoyé au vice-président registration de la Ligue. (H.Q.5.3.3 B) Une équipe qui ne 

respecte pas cette exigence est automatiquement suspendue jusqu’à conformité  

Sanction : Cent dollars (100,00 $), et de plus, si joutes cédulées voir 6.7 

Les joueurs qui évoluent au niveau de votre junior A maison, midget AA, midget BB ou 

midget CC doivent provenir des territoires déterminés pour chacune des équipes. Si certains 

joueurs sont issus d’une autre ville, l’équipe désirant utiliser ses services doit au préalable 

communiquer avec la Ligue. Ceci s’applique aussi aux joueurs de niveau midget. 

Un maximum de six (6) joueurs affiliés peut faire un essai durant la même joute. 

Pour tout joueur étudiant, les articles et 5.2.4 de Hockey Québec doivent être respectés. 

5.5        Joueurs de 20 et 21 ans, midget et gardien 

Avec l’autorisation de la Ligue et de la région, une combinaison maximum de dix (10) joueurs 

(enregistré en même temps incluant les joueurs affiliés.) âgés de vingt (20) ans et vingt et un 

(21) ans est accepté mais jamais plus de quatre (4) joueurs âgés de vingt et un (21) ans ainsi 

que pas plus de huit (8) joueurs âgés de vingt (20) ans, sous contrat. (Ex : 8 joueurs de 20 ans 

plus 2 joueurs de 21 ans seulement.)  

Aucun joueur affiliés de vingt et un (21) ans n’est permis.  

Sanction : Cinquante dollars (50.00$) 

Les joueurs âgés de vingt et un (21) ans doivent avoir signé un contrat avec l’équipe au 

10 janvier de l’année antérieure et avoir au moins joué dix (10) joutes de l’année antérieure, 

incluant séries et régionaux. 

Toute nouvelle équipe a droit à quatre (4) joueurs de vingt et un (21) ans. 

Tout joueur âgé de vingt (20) ans ayant évolué dans la Ligue Junior AAA du Québec à l’âge de 

dix-neuf (19) ans, au 10 janvier avec un contrat ferme, peut évoluer dans la Ligue. 
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Tout joueur âgé de vingt (20) ans ayant évolué dans la Ligue Junior Majeur du Québec à l’âge 

de dix-neuf (19) ans, au 10 janvier avec un contrat ferme, ne peut évoluer dans la ligue. 

Aucun joueur midget ne peut être surclassé à la catégorie junior AA en excluant les gardiens de 

but et avec autorisation de la Ligue et de la région (à l’exception des joueurs âgés de dix-sept 

(17) ans, repêchés par la LHJMQ et ayant joués à seize (16) ans dans la catégorie midget 

AAA). 

5.6       Repêchage 

Les joueurs hors territoire, âgés de dix-huit (18) ans, sous contrat au dix (10) janvier de l’année 

précédente doivent retourner à leur équipe d’association. Advenant le cas où son association 

d’origine le retranche, ce dernier a le choix de retourner avec l’équipe sous contrat au dix (10) 

janvier de l’année précédente ou bien être retourné à la Ligue. 

Les joueurs hors territoire, âgés de dix-neuf (19) ou vingt (20) ans, sous contrat au dix (10) 

janvier de l’année précédente à le choix (avant de participé à une activité et ou au camp 

d’entrainement d’une équipe) de retourné avec l’équipe de l’année précédente ou d’évoluée 

avec l’équipe de son territoire d’origine.  

                - Si le joueur décide de retourné avec l’équipe hors territoire de l’année précédente (il 

est toujours un joueur de l’extérieur) et qu’il est retranché par cette dernière avant le début de la 

saison, il sera offert au repêchage. 

               - Si le joueur décide de jouer avec l’équipe de son territoire d’origine et qu’il est 

retranché par cette dernière, il sera offert au repêchage. 

Les joueurs qui n’ont pas d’équipe Junior AA sur leur territoire seront offert au repêchage. 

Lorsqu’un joueur est libéré et que le joueur veut continuer d’évoluer dans la Ligue, l’équipe qui 

le libère doit envoyer au vice-président hockey, le formulaire JAA-007 « Joueur libéré » 

dûment rempli. 

La Ligue soumettra la formule et les conditions du repêchage aux équipes au début de chaque 

année. 

La Ligue se réserve le droit de fermé le repêchage en tout temps. 

Chaque équipe de la Ligue aura le droit de recruter un maximum de cinq (5) joueurs à                          

l’extérieur de son territoire d’association de hockey mineur et de recrutement. 

L’équipe devra garder le contrat de ces joueurs de l’extérieur jusqu’à la fin de la saison. 

Tout joueur libéré par une équipe et qui refuse d’évoluer pour l’équipe qui l’a repêché est 

retourné chez lui. 

Tout joueur évoluant à l’extérieur de son territoire d’origine à la fin de la saison doit retourner 

à son territoire d’origine. 

5.7     Joueur libéré de la Ligue Junior AAA du Québec 

Une équipe qui veut enregistrer un joueur libéré par une équipe de la Ligue de hockey Junior 

AAA du Québec, doit obligatoirement demander, au président ou au vice-président hockey, la 

libération du joueur fournie par la Ligue de hockey Junior AAA du Québec avec les signatures 

appropriées ainsi que le formulaire JAA-013 (Joueur junior AAA) dûment compléter par le 
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président ou le vice-président hockey de la Ligue avant que le joueur puisse participer à un 

entrainement et jouer sa première joute dans la Ligue et obtenir le changement de juridiction si 

nécessaire.  

Sanction : Cent dollars (100,00 $) par entrainement et par joute jouée et perte de ou des 

joutes jouées et du point Franc jeu. 

  5.8      Initiation des joueurs 

La pratique de procéder à l’initiation des joueurs (plus particulièrement les nouveaux joueurs), 

initiation au cours de laquelle la dignité de la personne est méprisée, est interdite. Tout 

gouverneur, entraîneur, capitaine ou quiconque autorisent ou tolèrent ce genre de cérémonie, 

sont pénalisés. 

Sanction : Cinq cents dollars (500,00 $) 

  5.9     Attaque d’un adversaire à l’extérieur de la patinoire 

Tout joueur ne doit, suivant le rapport de l’arbitre ou du marqueur officiel ou tout dirigeant de 

la Ligue, attaquer un adversaire ou un spectateur dans ou hors de l’aréna avant, pendant ou 

après une joute. 

Sanction :  Suspension automatique de trois (3) parties jusqu’à sa comparution devant le 

comité de discipline de la Ligue. Cette suspension peut être augmentée, après 

enquête par la Ligue, selon la gravité de l’offense. 

  5.10   Joueur expulsé lors d’une joute 

Il doit obligatoirement rester dans la chambre des joueurs ou revêtir ses habits de ville et se 

retirer le plus loin possible de la surface de jeu, dans les estrades. En aucun temps, un joueur 

sanctionné ne peut aller dans la chambre des joueurs soit, avant, pendant et après la joute. 

Sanction : À défaut de quoi, le joueur voit ses suspensions doublées et une amende de 

deux cents dollars (200,00 $) est imposée à l’équipe fautive.  

  5.11   Appartenance d’un joueur            

 Tout joueur à l’intérieur de son territoire respectif de son association ou territoires affiliés,                                                                                                                                                                                                     

doit évoluer pour la dite organisation reconnu par l’association en cause. 

La vérification du domicile légale d’un joueur est sous la responsabilité des membres de la 

direction de l’équipe. 

La ligue se réserve le droit de vérification du domicile légal. 

Advenant qu’un joueur évolue lors d’une joute (hors concours, saison régulière, tournoi, séries,     

régionaux, provinciaux) pour une équipe autre que celle reconnue par son domicile légal, les 

sanctions suivantes sont appliquées à l’équipe fautive : 

     Sanctions: Si la ligue à des doutes raisonnables, l’équipe ou le membre de l’équipe est 

reconnu avoir maraudé un joueur provenant d’une autre organisation, cette dernière 

(organisation fautive) est passible d’une amende de deux mille dollars (2000$) 
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Le joueur reconnu coupable est banni de la Ligue (autant comme joueur ou membre d’une 

organisation) 

Le ou les membres de l’équipe fautive qui est reconnu avoir été l’instigateur du maraudage 

est banni à vie de la Ligue. 

L’équipe fautive peut aller en appel à la Ligue de hockey junior AA Laurentides-

Lanaudière. 

            Tout membres d’une organisation, qui à été contacté par un parent ou un autre membre                                          

d’organisation, qui  maraude ou se renseigne pour placer un joueur dans une autre organisation de 

son choix sans contacter au préalable les autorités de la LHJAALL est passible de sanctions. Ce 

dit membre ne peut en aucun cas faire des pressions auprès des autres organisations de la Ligue 

pour favoriser le passage d’un joueur d’une organisation à une autre. Pour se dispenser des 

sanctions, un membre doit en informer officiellement la Ligue dès qu’il y a contact avec ce dit 

membre.  
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                                                                                          6.0  La joute 

6.1        Joutes hors-concours 

Les joutes hors-concours sont permises seulement avant le début de la saison et avec 

l’approbation de la ligue. 

Avant chaque joute hors-concours, le formulaire JAA-008 « Joute hors-concours » doit être 

dûment rempli et envoyé au vice-président hockey. 

Sanction : Cinquante dollars (50,00 $) 

Les feuilles de joutes hors-concours doivent être remises à la Ligue avant le début de la saison. 

Sanction : Cent dollars (100,00 $). 

Toutes les joutes hors-concours se doivent d’être jouer comme une joute de saison régulière, 

temps de joute 2h30 et charger droit d’entrée à la porte. 

Sanction : Cinq cents dollars (500.00$) 

6.2       Admission 

Adulte : Cinq (5) dollars 

10 ans à 17 ans : Deux  (2) dollars 

Moins de 10 ans : Gratuit 

Ceci est l’admission pour les joutes hors-concours, la saison régulière et les séries et ce, pour 

toutes les équipes de la Ligue. Si une équipe veut faire une promotion lors d’une joute, elle doit 

l’indiquer sur l’affiche fournie par la Ligue. 

6.3       Calendrier annuel 

Le nombre de joutes est à déterminer à tous les ans par le comité exécutif. 

Sauf avis contraire à cause de distance ou autre, voici l’horaire des joutes dans la saison 

régulière, les séries et les championnats régionaux. 

                                  Le vendredi entre 19h30 et 21h00 

                                  Le samedi entre 18h30 et 21h00 

                                  Le dimanche entre 16h00 et 20h30 

Les joutes à remettre sont programmées du vendredi au dimanche et ce, avec l’accord  de la 

Ligue, mais doivent se faire avant la fin de la saison régulière et recédulées avant le 15 

novembre  de la saison  en cours.  

Sanction : Cent dollars (100,00 $) par joute non cédulée 
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La répartition des joutes de la saison régulière s’effectue le 1
er

 vendredi du mois de septembre 

de l’année en cours et se termine au plus tard à la fin du mois de février de l’année courante 

selon le nombre de joutes en saison régulière. 

6.4        Changement au calendrier des joutes 

Une fois que le calendrier officiel a été accepté, toute équipe doit, en tout temps, suivre le 

calendrier préparé par le vice-président hockey. Toute demande pour changer une partie (que ce 

soit seulement l’heure ou la date ou le lieu ou l’équipe) engendre des coûts, cela doit être fait 

par écrit par l’équipe demandeur seulement en remplissant le formulaire JAA-004 « Demande 

de changement de joute » et envoyée par courriel au vice-président hockey seulement. 

Coûts : (Cent dollars (100,00$) par joute recédulé.   

Seul un membre du comité exécutif peut autoriser une équipe à ne pas se présenter. La décision 

du comité exécutif est exécutoire. Aucune entente entre équipes n’est entérinée par le conseil 

exécutif de la Ligue. 

Sanction : Pour les équipes fautives, cinq cents dollars (500,00 $) d’amende à la Ligue, 

perte de la partie et point Franc jeu, suspension de l’équipe et enquête. 

6.5     Délai pour reporter une joute 

En cas de mauvaise température, le gouverneur de l’équipe qui reçoit doit communiquer avec 

le vice-président hockey et ceci, au minimum six (6) heures avant la joute et l’équipe qui visite 

doit, avant de se présenter à l’aréna, s’informer du report de la joute avec le vice-président 

hockey. 

6.6     Refus de jouer une joute cédulée 

Toute équipe qui ne se présente pas à une partie dûment inscrite au calendrier, ou qui refuse de 

jouer après avoir été avisée de le faire par le président ou le vice-président hockey quelqu’en 

soit la raison, est automatiquement suspendue. 

Sanction : Cinq cents dollars (500,00 $) d’amende à la Ligue, perte de la partie et point 

Franc jeu, suspension de l’équipe et enquête. De plus, l’équipe fautive doit 

défrayer les frais de location de glace, arbitres, marqueur et musique qui 

seront remis à l’équipe receveur s’il y a lieu. 

6.7     Toutes les joutes sont à être jouées. 

                 Toutes les joutes du calendrier régulier, séries et régionaux, doivent être jouées. 

Sanction : Cinq cents dollars (500,00 $) d’amende à la Ligue, perte de la partie et point 

Franc jeu, suspension de l’équipe et enquête. De plus, l’équipe fautive doit 

défrayer les frais de location de glace, arbitres, marqueur et musique qui 

seront remis à l’équipe receveur s’il y lieu. 

6.8       Événement spécial 

Aucun événement spécial avant et durant la joute n’est toléré sans une demande écrite faite à la 

Ligue et ce, sept (7) jours avant la tenue de l’événement. Pour chaque événement, le formulaire 

JAA-005 « Événements spéciaux » doit être dûment rempli et envoyé au président ou vice-
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président hockey par courriel. Un maximum de trois (3) évènements spéciaux par équipe est 

accepté par la Ligue. 

Sanction : Cinquante dollars (50,00$) 

Aucune joute ne doit être recéduler pour un événement spécial ou pour une levée de fonds 

Sanction : Deux cents dollars  (200,00$).   

6.9        Durée d’une joute 

Le temps limite pour une joute qui débute avec l’entré des officiel sur la glace est de 2h20 

maximum incluant réfection de la glace.   

La joute est de trois (3) périodes de vingt (20) minutes chronométrées. La réfection de la glace 

doit se faire avant la période de réchauffement et entre chaque période. 

S’il y a une différence de cinq (5) buts ou plus avec cinq (5) minutes à écouler à la troisième 

période, celle-ci est jouée à temps continu pour le reste de la joute. 

Note : Dès que le temps n’est plus chronométré, un temps d’arrêt demander n’arrête pas le 

chronomètre.  

A la fin de la joute, l’équipe visiteur est la première à quitter la patinoire et l’équipe receveur 

doit attendre à son banc. Seulement les arénas où les visiteurs croisent l’équipe locale font 

exception. 

6.10     Qualifications préalables pour la joute 

Toute équipe a droit d’habiller vingt (20) joueurs en uniforme incluant deux (2) gardiens de 

but. 

En aucun temps, une équipe n’a le droit d’habiller dix-neuf (19) joueur plus un (1) gardien de 

but.  

Une équipe doit se présenter avec un minimum de dix (10) joueurs en uniforme au début de la 

joute plus un (1) ou deux (2) gardien de but. Si non conforme, l’équipe visiteur doit quitter la 

surface glacée.  Aucune entente à l’effet contraire n’est acceptée, pas de joute de pratique.  

Sanction : Cent dollars (100,00 $)   plus les frais d’arbitre et de marqueur ainsi que les 

frais de location de la glace avec pièce justificative payable à la Ligue. 

L’équipe fautive perd la joute et son point Franc jeu par défaut. 

Durant la saison régulière, un maximum de cinq (5) joutes est toléré avec seulement un (1) 

gardien de but en uniforme, par équipe. 

Sanction : Cinquante dollars (50,00$) 

6.11     Visière et col 

Le port de casque protecteur avec la grille, du collier protecteur, de la bavette pour le gardien 

de but ainsi que du cache oreilles sont obligatoires en tout temps pour tous les joueurs tant 

durant la période de réchauffement que durant la joute. Tout cet équipement doit être approuvé 
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selon les normes de l’A.C.N.O.R. ou C.S.A. Pour le gardien de but, la grille de style Cat Eyes 

n’est pas permise.                                                                                                              

Sanction : Dix dollars (10,00 $) par joueur, par partie 

6.12      Noms sur les chandails 

Toute équipe peut, à sa discrétion, inscrire le nom des joueurs sur les chandails. 

 Les noms doivent être apposés sur la partie supérieure arrière du chandail pour tous les 

joueurs réguliers de l’équipe. 

 Tous les ensembles de chandails doivent porter le nom de chaque joueur régulier de 

l’équipe. 

6.13     Publicité sur les chandails 

Le nom d’un commanditaire peut être inscrit sur le chandail des joueurs, en autant que la dite 

mention soit de forme et de qualité raisonnable et que l’inscription ne dépasse pas six (6) 

pouces de hauteur sur dix-huit (18) pouces de largeur (15 cm X 45 cm) en bas du numéro, à 

l’arrière du chandail. Épaule, trois (3) pouces de hauteur sur quatre (4) pouces de largeur 

(7.5cm X 10cm). Gaine, sept (7) pouces de largeur sur trois (3) pouces de hauteur (17.5 cm X 

7.5 cm). Aucun autre endroit ne sera accepté. 

                Sanction : Dix dollars (10,00 $) par joueur, par partie. 

À partir de la saison 2011-2012, aucun numéros ne sera accepté sur le devant du chandail en 

haut du coté droit, seul le logo de la Ligue devra y être apposé (exception des uniformes ayant 

déjà un numéro). 

                Sanction : Dix dollars (10,00 $) par joueur, par partie. 

                Il faut que ce soit uniforme pour toute l’équipe et sujet à approbation de la Ligue. 

6.14     Feuille d’alignement 

L’entraîneur de chaque équipe doit compléter et signer deux (2) feuilles d’alignement avant le 

début de chaque joute. Il remet les deux copies au marqueur qui en remet une à l’entraîneur de 

l’équipe adverse et ce, quinze (15) minutes avant l’heure programmée de la joute. 

Tout joueur affilié doit être identifié JA sur la feuille d’alignement 

Sanction : Vingt-cinq dollars (25,00 $) 

Cette feuille doit être remplie lisiblement et doit comporter les informations suivantes : 

 La date et le numéro de joute 

 Le nom de l’équipe 

 Les numéros par ordre avec les prénoms et noms des joueurs (les deux (2) gardiens de 

but inscrits au début de la liste) 
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 Les joueurs affiliés ainsi que les joueurs suspendus 

 L’indication « C » pour le capitaine et l’indication « A » pour les assistants 

 Le gardien de but partant 

 Prénom et nom de l’entraîneur en chef (E), les assistants entraîneurs (A), le soigneur 

(S), le préposé santé-sécurité (P) et  le préposé à l’équipement (T). 

 Seuls les joueurs sur le banc et le personnel derrière le banc doit être inscrit sur la 

feuille d’alignement. 

 Signature de l’entraîneur en chef 

Sanction : Vingt-cinq dollars (25,00 $) 

                L’écriture doit se faire en caractère d’imprimerie et être bien lisible. 

Sanction : Vingt-cinq dollars (25,00 $) 

6.15     Période de réchauffement 

Une période de réchauffement de cinq (5) minutes simultanées pour les deux (2) équipes.                    

Après quatre (4) minutes, le sifflet doit se faire entendre pour permettre aux deux (2) équipes 

d’être prêtes pour le début de la joute. 

Sanction : Deux (2) minutes pour avoir retardé la joute à ou aux équipes non prêtes. 

6.16      Période de réchauffement (intimidation, provocation) 

Les officiels font un rapport à la ligue de tout individu qui, selon son jugement, fait de 

l’intimidation ou de la provocation. Le comité de discipline décerne les sanctions appropriées. 

Aucun joueur n’a le droit de se tenir devant le banc adverse ou à la ligne rouge du centre de la 

patinoire pour ses réchauffements personnels. Il doit obligatoirement et en tout temps se tenir à 

l’intérieur de sa propre ligne bleue de sa zone de pratique. Des sanctions sévères peuvent être 

apportées, en tout temps, par le comité de discipline et cela, sans aucun rapport des officiels 

(aucun réchauffement personnel n’est permis en zone neutre). 

Sanction : Dix (10) minutes de punition au joueur fautif 

6.17     Rondelles pour la période de réchauffement 

Pour la période de réchauffement, l’équipe qui reçoit doit fournir vingt-cinq (25) rondelles à 

l’équipe qui visite. Il est bien entendu que l’équipe qui reçoit ce service ramasse les dites 

rondelles une fois la période de réchauffement terminée et les remet au banc du marqueur 

officiel.  

Sanction : Cinquante dollars (50,00 $) à l’équipe locale 

6.18     Temps d’arrêt 

Chaque équipe peut utiliser deux (2) temps d’arrêt lors de chaque joute. Ces temps d’arrêt 

peuvent être utilisés en temps réglementaire seulement et sont d’une durée de trente (30) 
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secondes chacun. Si le temps d’arrêt est demandé en prolongation il y aura sanction à l’équipe 

fautive 

Sanction : Cent dollars (100,00$) d’amende, plus deux (2) minutes de punition à l’équipe 

fautive pour avoir retarder la joute. 

6.19     Temps d’arrêt (bruit) 

Durant les temps d’arrêt demandés par les équipes, et ce afin que les joueurs puissent entendre 

les recommandations de leur entraîneur, l’organisation qui reçoit a la responsabilité de faire 

cesser la musique ainsi que les annonces au micro. 

6.20     Joueur ayant 5 infractions durant la joute 

Tout joueur qui se mérite cinq (5) infractions dans une même joute est expulsé 

automatiquement de la joute. Les codes A, B, C, D et E sont comptabilisés. (À signalé par 

l’équipe adverse et ou le marqueur). 

6.21     Règlement des 25 codes d’infraction 

La discipline de l’équipe appartient à l’entraîneur en tout temps. Lorsqu’une équipe accumule 

vingt-cinq (25) infractions (code de punitions) ou plus dans une même joute (prolongation 

incluse), une sanction est appliquée. Les codes A, B, C, D et E sont comptabilisés. 

Sanction : L’entraîneur en chef de l’équipe fautive a une (1) joute de suspension 

automatique. 

6.22     Le surtemps 

S’il y a égalité après trois (3) périodes de jeu réglementaire et que les deux (2) équipes ont ou 

n’a pas leur point Franc jeu, les deux (2) vont en fusillade. 

Si une (1) des deux équipes n’a pas son point Franc jeu, il y a une période de prolongation de 

cinq (5) minutes. La prolongation est jouée à quatre (4) contre trois (3) (sans joueur au banc des 

punitions voir H.Q. 7.7.5 A surtemps cinq (5) minutes) et un but met fin à la joute. 

La limite de temps de 2 h 20 doit être respectée en tout temps. 

 

Le départage des points 

 Une équipe qui gagne en fusillade se voit attribuer une victoire (deux (2) points) plus le 

point Franc jeu s’il y a lieu 

 Une équipe qui perd en fusillade se voit attribuer un (1) point dans la colonne des 

défaites en fusillade plus le point Franc jeu si il y a lieu. 

 Une équipe qui gagne en prolongation se voit attribuer une victoire (deux (2) points) 

plus le point Franc jeu s’il y a lieu. 

 Une équipe qui perd en prolongation se voit attribuer un (1) point dans la colonne des 

défaites en prolongation plus le point Franc jeu si il y a lieu. 
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 Si l’égalité persiste après la période de prolongation, la joute devient une joute nulle et 

chacune des deux (2) équipes se voit attribuer un (1) point plus le point Franc jeu s’il y 

a lieu. (Il n’y a pas de fusillade même si le 2h20 de temps n’est pas terminer) 

6.23     Les protêts 

Les protêts sont acceptés selon le règlement de Hockey Québec (article 7.4). 

6.24      Feuilles de joute 

Les équipes receveurs doivent appeler pour confirmer les résultats après la joute. 

Sanction : Vingt-cinq dollars (25,00 $) 

Les équipes receveurs doivent faxer la feuille de joute (la blanche) au plus tard le lendemain de 

la joute à 12h00 (midi), ainsi que le rapport du marqueur et le rapport de l’arbitre s’il y a lieu. 

Sanction : Vingt-cinq dollars (25,00 $) par copies non faxé 

Les équipes receveurs doivent expédier les feuilles de joutes hors-concours, régulières, séries 

éliminatoires et régionaux, avec le rapport du marqueur et le rapport de l’arbitre s’il y a lieu. 

Les feuilles d’alignement doivent accompagner la feuille de joute. Pour les joutes disputées la 

fin de semaine, les feuilles doivent être postées le lundi suivant au plus tard. Les feuilles de 

joute doivent être reçues au plus tard le vendredi suivant. 

Sanction : Retard cinquante dollars (50,00 $) par enveloppe, plus vingt cinq (25.00$) par 

copie manquante. 

La feuille de joute doit être écrite de façon lisible et doit contenir toutes les informations 

pertinentes. 

Sanction : Cinquante dollars (50,00 $) 
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                                                                    7.0  Arbitres et marqueur 

7.1        Nombre d’officiels requis 

Un (1) arbitre et deux (2) juges de lignes sont requis pour toutes les joutes de calendrier d’avant 

saison, du calendrier régulier, des séries éliminatoires s’il y a lieu et des régionaux. 

7.2        Arbitres 

L’assignement des officiels est sous la juridiction du Programme de développement des 

officiels (PDO) de la région Laurentides-Lanaudière. 

Les arbitres doivent se familiariser avec tous les règlements de la Ligue. 

Les arbitres doivent faire un rapport écrit pour tous les cas majeurs (excédant les punitions 

automatiques) et le faire parvenir au commissaire à la discipline de la ligue. 

7.3        Arbitrage (championnats régionaux) 

Lors des championnats régionaux, l’assignation des officiels est déterminée en accord avec la 

Ligue et de l’arbitre en chef de la région, le tout, avec l’approbation de la région Laurentides-

Lanaudière. 

7.4        Chambre des arbitres 

Le personnel d’une équipe, incluant tous les membres de cette équipe, ne peut entrer pour 

quelque raison que ce soit, dans la chambre des arbitres pendant ou après les joutes. 

Seuls les arbitres peuvent, à leurs discrétions, donner l’accès à la chambre, aux personnels 

d’une équipe.  

Sur rapport de l’arbitre ou de tout membre officiel de la Ligue, l’équipe fautive se voit décerner 

une amende. 

Sanction : Cent dollars (100,00$) 
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7.5       Annonceur 

Il est de la responsabilité de l’équipe qui reçoit, de fournir un annonceur maison si elle le 

désire. L’annonceur maison doit être neutre en tout temps et annoncer les données de chacune 

des équipes en présence. 

7.6        Marqueur 

Toutes les équipes devront fournir à la Ligue le nom et les coordonnées d’un marqueur chef qui sera 

responsable de transmettre les directives de la Ligue aux autres marqueurs qui seront affectés à leur 

joute local et ce trois (3) semaines avant la première joute cédulé de la saison. 

Sanction : Cent dollars (100.00$) par semaine de retard à l’équipe fautive. 

7.7        Marqueur et chronométreur 

Les équipes sont responsables de la présence d’un marqueur et chronométreur pour les joutes 

locales disputées sur leur territoire. Elles en assument aussi tous les frais inhérents durant les 

joutes hors-concours, les joutes de saison régulière, des séries éliminatoires et des régionaux. 

7.8        L’heure d’arrivée du marqueur officiel 

Le marqueur officiel doit être sur les lieux de la joute quinze (15) minutes avant le début de la 

période de réchauffement. 

7.9        Intégrité et impartialité du marqueur officiel 

Le marqueur officiel doit, en tout temps, démontrer son intégrité et son impartialité avant, 

pendant et après la joute. Pour ce faire, il doit limiter, au strict nécessaire, ses relations avec les 

membres des deux (2) formations en présence. 

Sanction : Interdiction d’officier dans la Ligue, après enquête. 

7.10      Travaux et rapports (marqueur officiel) 

Tous les travaux de rapports des marqueurs officiels doivent être rédigés et envoyés avec les 

feuilles de joutes à la personne désignée par la Ligue. 

7.11      Rapport du marqueur.  

Tout membres d’une équipe qui de quelque façon que ce soit, tente de changer le rapport du 

marqueur et ou une feuille de match ou d’influencé le marqueur à changé une (1) ou des 

données sur la feuille de match et ou le rapport du marqueur est passible de sanction. Seul 

l’arbitre et la ligue sont autorisés à faire des changements. 

Sanction : Entraineur trois (3) parties, de plus, amende de Cinq cents dollars (500,00$) à 

l’équipe fautive et ce sans droit d’appel 
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                                                                                   8.0  Les trophées 

8.1        Champion de la saison régulière 

L’équipe qui a accumulé le plus de points au classement général de la saison régulière. 

En cas d’égalité 

1. Plus grand nombre de victoires 

2. Le moins de défaites 

3. Résultats entre les équipes 

4. Différentiel entre les buts pour et les buts contre 

5. Nombre de point Franc Jeu 

6. L’équipe ayant marqué le but le plus rapide dans tous les matchs joués. 

7. Par tirage au sort 

8.2        Champion des séries 

Le gagnant de la finale des séries. 

8.3        Meilleur pointeur 

Le joueur qui a accumulé le plus grand nombre de points en saison régulière. 

En cas d’égalité 

1. Plus de buts comptés 

2. Le nombre de joutes jouées 

3. La moyenne des points amassés versus le nombre de joutes jouées. 

4. S’il y a encore égalité, le trophée est remis aux joueurs qui ont accumulé le plus de 

points. 

8.4        Meilleur buteur 

Le joueur qui a accumulé le plus grand nombre de buts en saison régulière 

En cas d’égalité 

1. Nombre de joutes jouées 

2. S’il y a encore égalité, le trophée est remis aux joueurs qui ont accumulé le plus de buts. 
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8.5        Meilleur gardien de but (moyenne) 

Le gardien de but, pour être éligible pour ce trophée, doit avoir joué au moins 40% des joutes 

de son équipe. 

Le gardien de but qui conserve la meilleure moyenne de buts accordés en saison régulière. 

En cas d’égalité 

1. Moins de buts accordés 

2. Plus de minutes jouées 

3. Plus de blanchissages 

4. S’il y a encore égalité, le trophée est remis aux gardiens de buts en lice. 

8.6        Recrue de l’année 

Ce trophée est réservé aux joueurs de dix-huit (18) ans seulement. 

Le joueur est choisi par les gouverneurs. 

Procédures 

1. Un candidat par équipe 

2. Chaque gouverneur ne peut pas voter pour son joueur 

3. Un vote de 1
re

 position  Cinq (5) points 

Un vote de 2
e
 position  Trois (3) points 

Un vote de 3
e
 position Un (1) point 

4. S’il y a égalité avec trois (3) joueurs et plus, la procédure numéro trois (3) s’applique de 

nouveau avec les joueurs concernés (les gouverneurs des joueurs concernés ne votent 

pas). 

5. S’il y a égalité avec deux (2) joueurs, les gouverneurs font un vote simple. Les 

gouverneurs des joueurs concernés ne votent pas et s’il y a lieu, le président de la Ligue 

ajoute son vote, pour avoir un nombre de votes impairs. 

 À chaque prise de vote, le tout se fait par vote secret. 
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8.7        Trophée Paul Buisson (le joueur le plus gentilhomme) 

Le joueur est choisi par les gouverneurs 

Procédures 

1. Un candidat par équipe 

2. Chaque gouverneur ne peut pas voter pour son joueur 

3. Un vote de 1
re

 position  Cinq (5) points 

Un vote de 2
e
 position  Trois (3) points 

Un vote de 3
e
 position Un (1) point 

4. S’il y a égalité avec trois (3) joueurs et plus, la procédure numéro trois (3) s’applique de 

nouveau avec les joueurs concernés (les gouverneurs des joueurs concernés ne votent 

pas). 

5. S’il y a égalité avec deux (2) joueurs, les gouverneurs font un vote simple. Les 

gouverneurs des joueurs concernés ne votent pas et s’il y a lieu, le président de la Ligue 

ajoute son vote, pour avoir un nombre de votes impairs. 

 À chaque prise de vote, le tout se fait par vote secret 

8.8       Meilleur groupe d’entraîneurs 

Le groupe d’entraîneurs est choisi par les gouverneurs 

Procédures 

1. Un candidat par équipe 

2. Chaque gouverneur ne peut pas voter pour son groupe d’entraîneurs. 

3. Un vote de 1
re

 position  Cinq (5) points 

Un vote de 2
e
 position  Trois (3) points 

Un vote de 3
e
 position Un (1) point 

4. S’il y a égalité avec trois (3) groupes d’entraîneurs et plus, la procédure numéro trois 

(3) s’applique de nouveau avec les groupes d’entraîneurs concernés (les gouverneurs 

des groupes d’entraîneurs concernés ne votent pas). 

5. S’il y a égalité avec deux (2) groupes d’entraîneurs, les gouverneurs font un vote 

simple. Les gouverneurs des groupes d’entraîneurs concernés ne votent pas et s’il y a 

lieu, le président de la Ligue ajoute son vote, pour avoir un nombre de votes impairs. 

 À chaque prise de vote, le tout se fait par vote secret 
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8.9        L’équipe la plus disciplinée 

L’équipe qui a accumulé le moins de minutes de punitions mineures et majeures durant la 

saison régulière et qui a le moins de suspensions en saison régulière se voit décerner le trophée. 

Comptabilisation des punitions (mineures et majeures) et suspensions 

 Punition mineure Deux (2) minutes 

 Punition majeure Cinq (5) minutes 

 Punition d’inconduite Dix (10) minutes 

 Punition d’inconduite de joute Vingt (20) minutes 

 Punition d’extrême inconduite de joute Trente (30) minutes 

 Suspension Soixante (60) minutes 

8.10      Retour des trophées 

Tous les trophées perpétuels, appartenant à la Ligue, doivent être remis, au plus tard, à 

l’assemblée générale annuelle de la Ligue. 

Sanction : Deux cents dollars (200,00 $) par trophée non remis 
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                                                           9.0  Formulaires et procédures 

9.1       Formulaire JAA-001 (Enregistrement des gouverneurs) 

1. Cliquez sur l’onglet «Membres » 

2. Cliquez sur l’onglet « Formulaires » 

3. Cliquez sur le formulaire « Enregistrement des gouverneurs » (JAA-001) 

4. Envoyez votre formulaire « enregistrer sous » sur votre bureau ou fichier 

5. Cochez dans le carré à gauche de votre équipe 

6. Remplir le formulaire au complet 

7. Envoyez le formulaire par courriel au président de la Ligue pour approbation 

9.2       Formulaire JAA-002 (Enregistrement des équipes) 

1. Cliquez sur l’onglet « Membres » 

2. Cliquez sur l’onglet « Formulaires » 

3. Cliquez sur le formulaire « Enregistrement des équipes » (JAA-002) 

4. Envoyez votre formulaire « enregistrer sous » sur votre bureau ou fichier 

5. Remplir le formulaire au complet 

6. Envoyez le formulaire par fax au registraire de la ligue pour approbation 

7. Envoyez une copie du formulaire par courriel ou par fax, au vice-président hockey 

 

Ne pas oubliez que la procédure normale de Hockey Québec doit s’appliquer. Vous devez 

enregistrer votre équipe avec le registraire de votre association et envoyer une copie à la région 

et au registraire de la Ligue. 

9.3       Formulaire JAA-003 (Enregistrement des entraîneurs) 

1. Cliquez sur l’onglet « Membres » 

2. Cliquez sur l’onglet « Formulaires » 

3. Cliquez sur le formulaire « Enregistrement des entraîneurs » (JAA-003) 

4. Envoyez votre formulaire « enregistrer sous » sur votre bureau ou fichier 

5. Remplir le formulaire au complet 

6. Envoyez le formulaire par courriel au président de la Ligue pour approbation 

 

Ne pas oubliez que la procédure normale de Hockey Québec doit s’appliquer. Vous devez 

enregistrer vos entraîneurs avec le registraire de votre association et envoyer une copie à la 

région et registraire de la Ligue. 
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9.4       Formulaire JAA-004 (Demande de changement de joute) 

1. Cliquez sur l’onglet « Membres » 

2. Cliquez sur l’onglet « Formulaires » 

3. Cliquez sur le formulaire « Demande de changement de joute » (JAA-004) 

4. Envoyez le formulaire « enregistrer sous » sur votre bureau ou fichier 

5. Remplir le formulaire au complet 

6. Le gouverneur de l’équipe receveur transfère le courriel au vice-président hockey pour son 

approbation 

7. Le vice-président hockey donne son approbation et retourne le courriel au gouverneur de 

l’équipe receveur et une copie conforme au gouverneur de l’équipe visiteur 

8. Lors de la première réunion suivant cette demande, le gouverneur de l’équipe receveur fait 

signer le gouverneur de l’équipe visiteur et le vice-président hockey et remet cette copie 

papier au vice-président hockey et ce, même si la joute a été jouée 

 Il est entendu que vous pouvez faire votre demande de changements de joutes lors des            

réunions de la Ligue, mais vous devez utiliser le formulaire « Demande de changement de 

joute » (JAA-004) et le remettre au vice-président hockey pour approbation. 

Le gouverneur de l’équipe receveur doit conserver tous les courriels concernant les demandes 

« Demande de changement de joute » dans ses dossiers en cas d’une demande de vérification 

par la Ligue. 

9.5       Formulaire JAA-005 (Événements spéciaux) 

1. Cliquez sur l’onglet « Membres » 

2. Cliquez sur l’onglet « Formulaires » 

3. Cliquez sur le formulaire « Événements spéciaux » (JAA-005) 

4. Envoyez le formulaire « enregistrer sous » sur votre bureau ou fichier 

5. Remplir le formulaire au complet 

6. Envoyez le formulaire par courriel au président de la Ligue ou au vice-président 

hockey, au moins une semaine, avant l’événement 

7. Le président de la Ligue ou le vice-président hockey retourne l’approbation par le retour 

du courriel au gouverneur de l’équipe receveur avec une copie conforme au gouverneur 

de l’équipe visiteur 

 

Le gouverneur conserve le retour de courriel comme preuve d’approbation de l’événement. 
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9.6       Formulaire JAA-006 (Ajouts à la liste de joueurs) 

1. Cliquez sur l’onglet « Membres » 

2. Cliquez sur l’onglet « Formulaires » 

3. Cliquez sur le formulaire « Formulaire ajouts à la liste de joueurs » (JAA-006) 

4. Envoyez le formulaire « enregistrer sous » sur votre bureau ou fichier 

5. Remplir le formulaire au complet, daté et signé par le gouverneur 

6. Envoyez le formulaire, par courriel, au vice-président pour approbation 

7. Au retour du formulaire par courriel, faire une copie et le garder dans vos dossiers 

 

Ne pas oubliez que la procédure normale de Hockey Québec, doit s’appliquer. Vous devez 

enregistrer votre joueur avec le registraire de votre association et envoyer une copie à la région 

et au registraire de la Ligue. 

Notez que vous ne pouvez faire évoluer le joueur avant d’avoir eu toutes les approbations 

nécessaires. 

9.7      Formulaire JAA-007 (Joueur libéré) 

1. Cliquez sur l’onglet « Membres » 

2. Cliquez sur l’onglet « Formulaires » 

3. Cliquez sur le formulaire « Formulaire de joueur libéré » (JAA-007) 

4. Envoyez le formulaire « enregistrer sous » sur votre bureau ou fichier 

5. Remplir le formulaire au complet, daté et signé par le gouverneur 

6. Envoyez le formulaire par courriel ou par fax, au vice-président hockey 

 

Ne pas oubliez que la procédure normale de Hockey Québec doit s’appliquer. Vous devez 

libérer votre joueur avec le registraire de votre association et envoyer une copie à la région et 

au registraire de la Ligue. 

9.8       Formulaire JAA-008 (Joute hors concours) 

1. Cliquez sur l’onglet « Membres » 

2. Cliquez sur l’onglet « Formulaires » 

3. Cliquez sur le formulaire « Formulaire de joute hors concours » (JAA-008) 

4. Envoyez le formulaire « enregistrer sous » sur votre bureau ou fichier 

5. Remplir le formulaire au complet 

6. Envoyez le formulaire, par courriel, au vice-président hockey pour approbation 

7. Lors du retour du courriel avec l’approbation de la Ligue, faire une copie et la garder 

dans vos dossiers 
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Le formulaire doit être produit par l’équipe receveur. 

Inscrire une joute hors concours par formulaire. 

Si vous jouez une joute contre une équipe d’une autre ligue, vous devez produire ce formulaire, 

en spécifiant si vous êtes receveur ou visiteur. 

Vous devez remettre toutes vos feuilles de joutes hors concours au président du comité de 

discipline, pour vérification. 

9.9      Formulaire JAA-009 (Rapport du marqueur) 

1. Cliquez sur l’onglet « Membres » 

2. Cliquez sur l’onglet « Formulaires » 

3. Cliquez sur le formulaire « Rapport du marqueur » (JAA-009) 

4. Envoyez le formulaire « enregistrer sous » sur votre bureau ou fichier 

5. Remplir le formulaire au complet, daté et signé par le gouverneur 

6. Envoyez le formulaire, avec vos feuilles de joute, au commissaire de la discipline (voir 

règlement 6.26). 

9.10      Formulaire JAA-010 (Joueur Junior AAA) 

Formulaire réservé au président ou au vice-président hockey de la Ligue 
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                                                                       10.0  Code de discipline 

10.1     Dispositions interprétatives et déclaratoires 

Les termes 

Dans le présent code de discipline, à moins que le contexte n’impose un sens différent, les 

termes suivants désignent respectivement et seulement ce qui suit : 

La Ligue 

Chaque fois que ces mots sont employés dans ce livre, ils signifient : LA LIGUE DE HOCKEY 

JUNIOR AA LAURENTIDES-LANAUDIÈRE. 

Saison 

Chaque fois que ce mot est employé dans ce livre, il signifie : la saison régulière, séries 

éliminatoires et les régionaux ou toute autre compétition sanctionnée. 

Membres 

Toute personne ou regroupement de personnes respectant les conditions d’admission prévues 

aux règlements de Hockey Québec et reconnue par la Ligue de hockey Junior AA Laurentides 

Lanaudière. 

Joueur 

Cette expression désigne toute personne étant dûment inscrite et approuvée sur le « Formulaire 

d’enregistrement des membres d’une équipe ». Cette inscription a valeur de contrat et engage la 

personne qui l’a signé, à respecter les réglementations de la Ligue. 

Administrateur 

Désigne toute personne qui occupe un de ces postes : président, vice-président, secrétaire-

trésorier et gouverneur.  

Gérant ou entraîneur 

Selon le terme employé, désigne toute personne affectée par la direction d’une équipe pour 

diriger son personnel de joueurs. 

Gouverneur et adjoint au gouverneur 

Désigne toute personne attachée à l’administration de cette équipe membre de la Ligue qui est 

autorisée par l’administration de cette équipe à faire des représentations auprès de la Ligue et 

qui, pour ce faire, a remis le formulaire « Enregistrement des gouverneurs » (JAA-001) au 

comité exécutif de la Ligue au début de l’année en cours. 

Dispositions déclaratoires 

Tous les bureaux de direction, membres de ces dits bureaux, personnel d’entraîneurs, 

représentants et joueurs de chacune des équipes membres de la Ligue, sont assujettis aux 

dispositions du présent code de discipline, à moins qu’il ne soit fait mention écrite qu’un ou 

des articles du présent code n’est applicable qu’à une catégorie de personnes, administrateurs, 

entraîneurs ou joueurs seulement. 
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Ignorance 

L’ignorance des dispositions du code de discipline de la Ligue, de l’A.C.H. et de Hockey 

Québec ou de tout autre règlement ou ordonnance de la Ligue, en matière de discipline, 

constitution ou autre, ne peut servir d’excuse aux personnes qui ont commis une infraction à 

ces dispositions, règlements, ordonnances ou autres. 

Engagement 

Toute organisation, membre de la LHJAALL par le fait même, accepte de se conformer aux 

règlements et aux directives de la ligue. À défaut de se conformer aux règlements et directives 

précités, des mesures disciplinaires et des sanctions pourront être imposées. (H.Q.1.2) 

10.2     Conduite préjudiciable 

 Commet un acte préjudiciable tout joueur, gérant ou membre d’une organisation membre 

de la Ligue, qui pose des gestes, actions ou paroles nuisant au bon ordre ou à la discipline 

de la Ligue ou d’une équipe en particulier. Il peut en découler une sanction, une suspension 

ou une amende selon la gravité de l’offense. 

 Il est interdit à tout membre de Hockey Québec de participer à la production ou de se servir 

d’un faux document et ou d’un document falsifié, ou de connaître l’existence d’un tel 

document sans le dénoncer. De plus, tout membre qui ne respecte pas les règlements ou 

connaît l’existence d’une situation de non-respect des règlements sans la dénoncer est 

passible de sanctions et de suspension. (H.Q.10.2) 

Le ou les membres de l’équipe fautive qui est reconnu avoir été l’instigateur est banni à vie 

de la LHJAALL. 

 Commet un acte, une action, une négligence ou se conduit de façon préjudiciable envers un 

ou des arbitres, une équipe, une organisation ou la Ligue. Il peut en découler une sanction, 

une suspension ou une amende selon la gravité de l’offense. 

 Remplit ses fonctions avec négligence. Peut se voir infliger une sanction, une suspension 

ou une amende. 

 Se comporte de manière à porter atteinte à la bonne réputation de la Ligue. Sanction, 

suspension, amende. 

 Abuse de son autorité pour opprimer un arbitre ou un responsable d’organisation. Sanction, 

suspension, amende 

 Formule sciemment une plainte non fondée ou fait au moyen des journaux ou autres 

médias, une fausse déclaration visant à s’attaquer à un ou plusieurs membres d’une 

organisation ou de la Ligue. Sanction, suspension, amende. 

 Assaille un spectateur lors d’une joute prévue au calendrier. Sanction, suspension, amende. 

 Volontairement ou par négligence, fait ou signe toute déclaration fausse, fallacieuse ou 

inexacte en marge de la rédaction d’un rapport ou autre document de la Ligue. Sanction, 

suspension, amende. 

Le comité de discipline à autorité d’infliger l’une ou l’autre ou toute combinaison de sanctions 

mentionnées au présent chapitre. 
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Toutes tentatives d’intimidation, d’abus verbal ou physique et tout geste, parole ou écrit jugés 

discriminatoires ou provocateurs envers un membre ou la Ligue est passible de sanctions. 

 

Pour toute conduite préjudiciable, le comité de discipline peut décerner une suspension 

automatique de trois (3) joutes à un membre fautif, plus convocation au comité de discipline et 

d’autres sanction peuvent être imposé. 

 

Il n’y a aucun temps de prescription concernant une ou des fautes vues, aperçues ou sues, 

répertoriées plus tard après les faits et gestes. 

 

Une équipe comprend : Les joueurs, entraîneur en chef, assistant entraîneur, préposé santé et 

sécurité, responsable d’équipement, soigneur et tous les membres 

responsables de l’équipe incluant les administrateurs de l’équipe. 

Sanction : Ce(s) membre(s) est sanctionnés et une amende de deux cents dollars 

(200,00 $) est imposée à l’équipe et le membre fautif 

Toute amende doit être payée dans les dix (10) jours, sinon les activités de l’équipe sont 

suspendues jusqu’à paiement de l’amende. Si joutes jouées voir 6.7   

10.3     Protêt 

Tout protêt contre une décision d’un officiel en rapport avec l’application ou non d’une règle 

de jeu, doit être fait par un membre en règle (7.4). 

Aucun protêt concernant le jugement d’un officiel (arbitre, juge de lignes, etc.) n’est  pris en 

considération; la décision de l’officiel à ce sujet est finale. 

               Tout protêt est étudié par le comité de discipline de la Ligue. 

Le protêt n’est recevable que s’il répond à la procédure suivante : 

 Un avis de protêt doit être donné à l’arbitre, au moment de l’infraction ou à l’arrêt de 

jeu qui suit; il ne doit pas être rendu public. L’officiel doit le faire inscrire sur la feuille 

de pointage en précisant le moment où il lui est signifié. 

 Le protêt doit être signifié, par poste certifiée à la Ligue et une copie doit être expédiée 

par poste certifiée à l’entraîneur ou président de l’équipe adverse, dans un délai de 

quarante-huit (48) heures suivant la joute (samedi, dimanche et jours fériés exceptés). 

 Les montants suivants doivent accompagner les protêts, en argent, chèque certifié ou 

mandat poste : 

 Saison régulière : cents dollars (100,00 $) 

 Séries éliminatoires : deux cents dollars (200,00 $)  

             Régionaux :                 voir règlements des régionaux. 
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 Les sommes sont remises seulement lorsque le requérant ayant logé le protêt obtient une 

décision en sa faveur. 

 Dès que les séries éliminatoires ont débuté, la décision du comité à qui le protêt est 

référé, est finale et sans appel. 

Dans le cas où une équipe ne donne pas suite à un protêt, sauf pour la raison où elle a gagné la 

joute, elle se voit imposer une amende équivalente à la moitié du montant requis pour le dépôt. 

 

10.4    Appel 

Il n’y a aucun appel possible, à quelque niveau que ce soit, d’une sanction automatique 

résultant de l’application de l’une ou l’autre des règles de jeu de l’A.C.H., de Hockey Québec 

ou de la Ligue (H.Q 11.4 C). 

Tout membre qui désire en appeler d’une décision du comité de discipline de première 

instance, doit le faire par avis écrit recommandé, au comité d’appel ayant juridiction pour 

entendre le cas, soit le comité de discipline et règlements de la région Laurentides Lanaudière. 

L’avis d’appel doit faire brièvement état des faits qui sont à l’origine des incidents, des motifs 

d’appel d’un jugement rendu par le comité qui s’est déjà prononcé sur le cas, le tout selon les 

règlements de Hockey Québec et avec copie conforme de l’avis d’appel à la Ligue. 

Tout avis d’appel doit être accompagné d’un chèque visé ou d’un mandat poste au montant 

défini par la région Laurentides-Lanaudière ou Hockey Québec. Ce montant est non 

remboursable. 

Sous réserve des dispositions prévues, toute décision d’un comité de discipline et règlements 

ou comité d’appel, à quelque niveau que ce soit, est exécutoire nonobstant appel. 

10.5   Membre ou joueur, illégale ou suspendu 

           Le code de discipline s’applique pour toutes les joutes. 

Tout membre administratif, membre du personnel hockey et joueur (tant et aussi longtemps qu’il 

n’a pas complété le temps de sa suspension) qui a à purger une suspension ou qui est expulsé 

d’une joute ne doit en aucun temps être mêlé, intervenir ou participer directement ou 

indirectement aux activités ou à l’administration (entre les joutes de suspensions) de son équipe 

avant ou pendant la ou les joutes, dans la chambre des joueurs, en arrière du banc ou n’importe 

où dans l’aréna (avec de l’écoute électronique) et ceci en début de joute, entre les périodes et 

durant la joute. Il doit se tenir à l’écart du jeu et intervenir d’aucune façon lors du déroulement 

de la joute. (H.Q. 1.5 A et 7.2.7) 

Toute suspension imposée, suite à une joute (incluant les joutes hors concours) doit être servie 

lors de joutes prévues au calendrier régulier de l’équipe du membre ou des séries éliminatoires 

ou de tournois ou de championnats régionaux ou championnats provinciaux. 

Un membre suspendu ne peut participer à une joute hors concours exception faite des joutes pré-

saison sauf sur avis contraire du comité de discipline de la Ligue. 

Tout membre n’ayant pas complété sa suspension, avant la fin de la saison, doit compléter sa 

suspension au début de la prochaine saison jouée. 

Un joueur affilié ne peut utiliser son privilège d’affiliation pour purger sa suspension. 
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MEMBRE ILLÉGALE OU SUSPENDU QUI PARTICIPE À UNE JOUTE : 

                       Sanction : A) L’équipe fautive perd toutes les joutes et point Franc jeu gagnées avec ce 

membre inadmissible. Le membre fautif a une (1) joute de suspension additionnelle, en 

plus de subir sa ou ses joutes originales de suspension non effectuées. 

            B)     L’équipe non fautive récupère les deux (2) points et son point Fran-jeu (s’il y a lieu) 

et ce dans tout les autres cas ou le règlement de perte de partie s’applique.   

                       C)       Les statistiques individuelles du membre fautif sont effacées de son dossier. 

                       D)       L’entraîneur fautif est suspendu pour un minimum de deux (2) joutes. 

                         Sanction : Deux cents dollars (200,00 $) à l’équipe fautive 

10.6     Codes d’infractions 

                 Pour les codes d’infraction « A1 », « A4 » et « D » : 

                Voir le code de sanction régulière de Hockey Québec (7.5.6). 

Pour les codes d’infraction « E » : 

Voir le code de sanction régulière de Hockey Québec (7.5.6). 

 

                      Lors d’une bataille : 

Lors d’une bataille, les joueurs non impliqués, doivent aller au banc de leur équipe. 

Sanction : Dix (10) minutes de mauvaise conduite mineure (code « C ») 
 

Toutes les suspensions automatiques sont sans appel. 

Le comité de discipline de la Ligue peut, à sa discrétion, imposer des sanctions ou des 

suspensions supplémentaires à la lecture du rapport de l’arbitre. 

La discipline de l’équipe appartient à l’entraîneur en tout temps. 

10.7     Suspensions 

Aucun membre ne peut purger sa suspension avant d’avoir été dûment enregistré sur le 

« Formulaire d’enregistrement des membres d’une équipe » et que celui-ci ait été approuvé par 

le vice-président registration de la ligue. 

Tout joueur, convoqué devant le comité de discipline de la Ligue, doit être accompagné de son 

entraîneur ou de son gouverneur d’équipe. 

Après enquête, une amende est imposée à toute équipe dont un membre suspendu qui, de près 

ou de loin, participe ou s’implique avant et/ou pendant la joute, soit dans le corridor de l’aréna, 

dans la chambre des joueurs ou dans les gradins (voir Hockey Québec 1.5 et 7.2.7) 

Sanction : Deux cents dollars (200,00$)  
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Les dossiers accumulatifs sont remis à zéro (0)  après la saison régulière, les séries          

éliminatoires, les régionaux pour les joueurs seulement. Cependant, les joueurs doivent purger 

leurs sanctions au complet. 

                Les dossiers de l’entraîneur et de son personnel ne sont pas remis à zéro (0) en aucun temps.  

 

10.8    Décision de suspension 

Le comité de discipline peut rendre à la lecture d’un rapport, une décision de sanction et la     

communiquer aux personnes concernées, si ces derniers ne sont pas en accord avec la sanction 

rendu, le comité doit alors convoquer les membres en question selon la procédure de suspension 

10.9  

10.9     Procédure de suspension 

Étapes à suivre lors d’une suspension 

1. Avis de convocation 

Pour tout avis de convocation, un appel téléphonique auprès du gouverneur de l’équipe 

impliqué pour confirmer l’endroit, la date et l’heure de la convocation du membre. 

2. Rencontre 

Le comité de discipline rencontre les membres impliqués (seul le gouverneur peut assister 

à la rencontre ou tuteur légal pour les joueurs âgés de moins de dix-huit (18) ans). 

3. Décision du comité de discipline 

Le gouverneur du membre impliqué est avisé de la sanction par téléphone dans les vingt-

quatre (24) heures suivant la rencontre. Par la suite, un avis écrit confirmant la sanction est 

envoyé par courriel, télécopieur ou par la poste. 

La sanction est effective à partir de la conversation téléphonique avec le gouverneur. 

10.10     Paiement des factures et des amendes 

Le paiement des factures et des amendes est exigible dans le dix (10) jours suivant leur 

émission. Le défaut de ne pas observer cette règle entraîne une amende. 

Sanction : L’amende est doublée et l’équipe est suspendue de ses activités jusqu’au 

paiement de l’amende. Toutes les joutes sont perdues par défaut et cette 

sanction est sans appel. 

Du au refus des Gouverneur de l’adoption du règlement ¨Dépôt de Garantie¨ la Ligue se 

dégage de toute responsabilité de collecté une équipe pour remboursé une autre équipe qui à 

subit une perte  pour une joute non  jouées et avoir subit d’autre inconvénient. 

 

 

           


